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ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ
ENTRE
La société XXX représentée par XXX, en qualité XXX, demeurant au XXX,

Ci-après dénommée la « Partie Donnante »











           D’une part,
ET
La société axone design], SARL au capital 12653 Euros, dont le siège social est situé au 18 rue alexandre Desrousseaux immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lille Metropole sous le numéro 40330567500049

Représentée par frédéric Bonin, en qualité de gérant,

Ci-après dénommée la « Partie Recevante »











        D’autre part,
Ci-après dénommées ensemble les « Parties” et séparément la « Partie ».

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:
La Partie Donnante est une société spécialisée en XXX
La Partie Recevante est une société d’étude en design, ingénierie et prototypage

Les Parties ont engagé depuis XXX des discussions relatives au développement de XXX  (le « Projet ») et souhaitent par le présent accord (l'« Accord ») protéger les informations, orales comme écrites, qu’elles pourraient être amenées à s’échanger entre elles (en ce compris par leurs préposés, mandataires, salariés ou conseils). 

EN CONSÉQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

ARTICLE 1 - OBJET

Compte tenu du caractère stratégique des documents et informations échangés, le présent Accord a pour objet de définir les conditions et limites de la divulgation, de l’utilisation et de la protection des informations considérées comme confidentielles au sens de l’article 2, communiquées par la Partie Donnante et exploitées par la Partie Recevante. 

ARTICLE 2 - DEFINITION DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES
Les Parties s’engagent à considérer comme strictement confidentielles, l’ensemble des informations, individuellement ou collectivement, de quelque nature que ce soit, échangées dans le cadre de leur collaboration, incluant sans limitation toutes informations scientifiques, techniques, commerciales, marketing, stratégiques, industrielles ou financières, ainsi que les résultats, savoir-faire, études, spécifications, logiciels, produits, ou données à caractère personnel, quel que soit le support utilisé (document imprimé, support informatique, exposé oral, prototype, plan, etc.) ou la forme de la communication (verbale, écrite, graphique, numérique, etc.), (ensemble les “Informations Confidentielles”).

Les Informations Confidentielles peuvent notamment être relatives à aux spécifications fonctionnelles et techniques de ses produits, à méthodes de vente ou de distribution, aux volumes de clientèle prévisionnels, à ses capacités de traitement des données, ses systèmes et sa documentation. 
ARTICLE 3 - UTILISATION DES INFORMATIONS

3.1 Utilisation autorisée
La Partie Recevante s’engage, pendant la durée du présent Accord:

· à utiliser les Informations Confidentielles exclusivement conformément aux termes de l’Accord pour les besoins du Projet.

· à limiter l’accès aux Informations qu’aux seuls membres de son personnel ou à ceux de ses représentants dûment habilités, appelés à en prendre connaissance dans le cadre du Projet, à condition que lesdits membres soient tenus à une obligation de confidentialité contractuelle au moins équivalente à celle du présent Accord. 

· à prendre toutes dispositions pour soumettre les Informations Confidentielles au même processus de conservation et de protection que ses propres documents et informations les plus confidentiels, notamment vis-à-vis de ses employés et des employés des sociétés affiliées qui auront accès aux Informations Confidentielles. 

La Partie Recevante est fondée à divulguer ou utiliser tout ou partie des Informations Confidentielles:

· dont il est prouvé qu’elles sont entrées dans le domaine public préalablement à leur date de divulgation ou de communication ou qu’elles tomberont dans le domaine public après leur communication et/ou divulgation sans que la cause ne soit imputable à la Partie Recevante. 

· dont il est prouvé qu’elles étaient déjà connues par l’autre Partie avant leur transmission, cette connaissance préalable pouvant être déterminée par l’existence de documents appropriés;

· dont il est prouvé qu’elles ont été reçues d’un tiers de manière licite sans restriction ni violation du présent Accord, ou

· dont la Partie Donnante aurait accepté par écrit la libre communication ou l’usage;

· dont il est prouvé qu’elles ont été développées par la Partie Recevante, indépendamment et sans référence à toute information communiquées par la Partie Donnante. 

· en vertu d’une décision de justice d’un tribunal compétent, d’une procédure d’instruction dans le cadre de poursuites judiciaires, ou de toute loi ou règlement ayant force de loi. Dans ce cadre, il appartient à la Partie Recevante d’informer par écrit dans les plus brefs délais la Partie Donnante.

3.2 Utilisation non autorisée
La Partie Recevante s’engage pendant la durée de l’Accord:

· à ne pas utiliser, ni divulguer les Informations Confidentielles en tout ou partie et sous quelque forme que ce soit au profit d’un tiers (personne, entité ou organisation), (i) sans l’accord exprès, préalable et écrit de l’autre Partie et (ii) sans que ledit tiers s’engage à respecter les termes du présent Accord;

· à ne pas exploiter les Informations de la Partie Donnante, directement ou indirectement, à des fins personnelles ou à toutes autres fins que l’exécution du Projet;

· à ne pas copier, reproduire, dupliquer, et éviter et empêcher la propagation, publication, reproduction, duplication, modification des informations, en tout ou partie, sous quelque forme que ce soit, sauf autorisation exprès, préalable et écrite de l’autre Partie. 

ARTICLE 4 – PROPRIÉTÉ DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES
La Partie Donnante conserve la pleine et entière propriété des Informations Confidentielles sous réserve des droits des tiers. En conséquence, la Partie Recevante déclare et reconnaît que le présent Accord et la réception des Informations de l’autre Partie ne leur confèrent aucun droit de propriété, d’exploitation ou autre sur les Informations Confidentielles, sous réserve des dispositions du présent Accord. 

En particulier, il est expressément convenu entre les Parties que la communication par la Partie Donnante à la Partie Recevante des Informations Confidentielles au titre du présent Accord ne peut en aucun cas être interprétée comme conférant de manière expresse ou implicite à la Partie Recevante un droit quelconque de propriété intellectuelle et/ou industrielle (notamment licence, brevet, marque, modèle, droit d’auteur, etc.) sur les Informations et les documents, données, rapports auxquelles elles se rapportent. 

ARTICLE 5 - DONNEES PERSONNELLES
Chaque Partie respecte les dispositions législatives et réglementaires applicables à l’Accord, notamment relatives à la protection des données personnelles qui pourront être mises à la disposition de la Partie Recevante en exécution de l’Accord, et ce à tout moment. Chaque Partie respecte également les lignes directrices, règles, décisions et recommandation prises par les autorités compétentes en la matière. 

ARTICLE 6 - RESPONSABILITE
La Partie Recevante s’engage à garantir la Partie Donnante de toutes les conséquences financières et économiques (y compris les frais de procédure et de défense) qui pourraient résulter des actions que les tiers seraient susceptibles d’intenter contre la Partie Donnante, du fait de la divulgation d’Informations reçues de ce tiers et plus généralement des manquements de la Partie Recevante dans l’exécution de ses obligations au titre de l’Accord. 

ARTICLE 7 - RESTITUTION
La Partie Recevante s’engage, sur simple demande de la Partie Donnante, et dans tous les cas au plus tard au jour de la cessation de l’Accord pour quelque cause que ce soit, à restituer à la Partie Donnante, l’ensemble des Informations Confidentielles ainsi que leurs reproductions éventuelles. A défaut, la Partie Recevante devra procéder à leur destruction, une telle destruction devant être confirmée par écrit à la Partie Donnante. 

ARTICLE 8 - DUREE
Le présent Accord entrera en vigueur à la date de signature des Parties pour une durée de vingt quatre (24) mois. Les Informations resteront néanmoins confidentielles pour une durée de cinq (5) ans à compter de la cessation du présent Accord. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS GENERALES
Toutes les Informations Confidentielles communiquées par l’une ou l’autre des Parties dans le cadre du présent Accord sont fournies en l’état, sans aucune garantie de quelque nature que ce soit.

La signature du présent Accord et l’échange d’Informations Confidentielles n’impliquent aucune obligation pour les Parties de conclure une quelconque relation de mandat, partenariat, joint-venture, association ou autre société et/ou convention de fait. 

Aucune des Parties ne pourra céder ou transférer l’un quelconque de ses droits ou obligations au titre de l’Accord, sans l’accord exprès, préalable et écrit de l’autre Partie. 

En cas de modification du présent Accord, les Parties s’engagent à signer un avenant précisant par écrit le contenu des modifications. 

ARTICLE 10 - LOI APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE
Le présent Accord est soumis à la loi française. 

Tout différend entre les Parties relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution ou la réalisation du présent Accord sera soumis au Tribunal de Lille. 

Fait à .., le ...

En deux (2) exemplaires.
POUR axone design



POUR  XXX
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